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Tarif
des prélèvements d'échantillons effectués

par les vétérinaires en vue de déceler l'avortement
épizootique

Les indemnités dues pour les prélèvements d'échantillons
effectués par les vétérinaires en vue de déceler l'avortement
épizootique sont fixées comme suit:

1. Taxe de base pour la visite du troupeau, indemnité

de déplacement, etc fr. 6.—

2. Prélèvement de sang

a) du 1er au 30e sujet, par sujet fr. 2.—

b) du 31e au 60e sujet, par sujet fr. 1.50

c) par sujet en plus fr. 1.20

3. Prélèvement d'un échantillon de lait, par sujet fr. 1.—

4. Contrôle du lait dans les troupeaux reconnus
indemnes de Bang:

a) taxe de base fr. 5.—

b) examen du lait fr. 1.—

5. Examens de sujets qui ont mis bas:

a) taxe de base fr. 2.—

b) prélèvement d'arrière-faix fr. 3.—

c) indemnité de déplacement par km effectué fr.—.40

Dans les taux qui précèdent est comprise l'indemnité pour
l'établissement des rapports d'accompagnement à l'intention de

l'office compétent, ainsi que pour l'emballage et l'envoi des
échantillons. Les frais de port seront portés en compte, pièces justificatives

à l'appui.
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8 janvier Le présent tarif aura effet au 1er janvier 1960. Il abroge celui
i960 du 13 décembre 1955.

Berne, 8 janvier 1960.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le vice-président:

Fr. Moser

Le chancelier:
Schneider
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